
COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE L’ECOLE CLAUDE MONET  

DU 5 NOVEMBRE 2024 
 
 
 

Etaient présents : 
Directrice de l'école: Mme Behechti 
Enseignants : Mmes Boutantin, Dessalles, Forest, Gibert, Fabreguettes, Sylvestre, Cuzin, Koudriachoff, Da Costa, Mahut, 
Brouet, Müller, M. Gaillot et Pailliot 
AESH : Mme Sghiri 
Responsable technique : Sylvie Vallée  
Parents d’élèves élus : Mmes Pellas, Hachemi, Mamodaly, De Cicco et M. Reiss et Taibaly pour la PERM-UNAAPE. 

Mmes Bodet, Lopes-Brizard, Monnier, Mathé et Rouyres pour la FCPE. 
Mme Le Carpentier pour la PEEP. 
Excusés : Mme Amaral (IEN), Mme Damy (DDEN), Mme Hamza (conseillère municipale) 
 

 

 

1. Points concernant la MAIRIE  
 
 

• Travaux 
- Rénovation énergétique effectuée cet été : changement des éclairages, pose de stores extérieurs et de 

casquettes, chauffage relié au réseau de géothermie. 
- « Cabine pudeur » installée dans les sanitaires du RDC de la maternelle. 
- Cours de récréation : pieds des arbres dangereux refaits. 
- Portes d’entrée et d’accès aux cours changées. 

 
Travaux demandés : 

- Réparation des fenêtres non jointives ou bloquées. 
- Réparation du plafond du préau de la cour élémentaire. 
- Réparation de la fuite d’eau apparue au plafond du réfectoire de l’élémentaire. 

 

• Aménagement des cours de récréation 
Les enseignants et parents d’élèves seraient très favorables à l’aménagement de cours OASIS : un courrier des 
fédérations a d’ailleurs été fait en ce sens auprès de la mairie. La réflexion sur ce sujet a aussi été engagée dans 
le cadre de l’évaluation d’école. 
 

• Stationnement des taxis 
Les déposes et reprises des élèves des 2 unités d’enseignement ont de nouveau lieu sur le parvis de l’école à 9h 
et 15h45. Ceci a été fait pour des raisons de sécurité : en effet, le stationnement des taxis rue Auguste Perret 
obligeait les enfants à descendre du véhicule directement sur la chaussée et l’accès à l’école était devenu plus 
compliqué pour eux. 
 

• Informatique 
Persiste le problème de l’accès restreint à de nombreux sites internet, très pénalisant pour travailler. 
 

• Propreté et intimité dans les toilettes 
Une cabine pudeur a été installée dans les sanitaires du RDC de la maternelle. 
Concernant l’intimité, le personnel municipal a pour consigne de ne pas déshabiller les enfants. Cependant, les 
enfants souillés seront changés par 2 adultes. 
 

• ATSEM 
L’équipe est normalement constituée de 5 Atsem. Cependant elle n’a jamais été au complet depuis la rentrée de 
septembre. En effet, malgré plusieurs recrutements, certaines d’entre elles ont quitté leur poste : elles 
souhaiteraient être plus présente en classe auprès des enfants et des enseignants or les missions confiées 
comportent une grande partie de ménage et beaucoup de temps est alloué aux tâches de la restauration scolaire. 
 

 



2. Points concernant l’ECOLE  
 
 

• Bilan de la rentrée / effectifs 
 

Maternelle : 140 enfants pour 6 classes, soit une moyenne de 23.3 par classe suite à l’ouverture de cette 6ème classe. 
Élémentaire : 191 enfants pour 8 classes, soit une moyenne de 23.9 par classe. 
+ 2 Unités d’Enseignement pour enfants autistes, soit 10 enfants en tout. 
 
La rentrée de septembre s’est bien passée. Reste à déplorer cependant le mécontentement injustifié de certains parents 
quant à la constitution des classes. 

 
• Règlement intérieur 

 

Vote du règlement intérieur identique à celui de l’an dernier. 
Sont annexées à ce règlement les chartes de la laïcité et des usages du numérique à l’école. 

 
• Evaluations nationales  

Depuis cette année, des évaluations nationales en français et mathématiques sont organisées dans toutes les classes du 
CP au CM2 au cours du mois de septembre (ce qui est très tôt dans le calendrier scolaire et la remise au travail !). 
Seuls les CP auront de nouveau des évaluations courant janvier. 
Les parents sont destinataires des résultats individuels de leur enfant. 

 

• Projet et évaluation d’école 

Suite à l’évaluation d’école de l’année scolaire dernière, un rapport a été rédigé par des évaluateurs externes. En voici les 
conclusions sur lesquelles sont axés les projets de l’année : 

L’école primaire Claude Monet présente de nombreux atouts :  
• Le statut d’école primaire, qui permet de suivre le parcours de l’élève sur l’ensemble du premier degré.  
• Une équipe pédagogique stable, investie et fédérée, procurant une qualité de vie au travail perceptible.  
• Des ATSEM et des animateurs du périscolaire impliqués et désireux de travailler en partenariat avec l’équipe éducative.  
• Un climat scolaire serein et apaisé.  
• Une sensibilisation précoce à la différence par le biais des Unités d’Enseignement pour enfants autistes.  
• Des relations partenariales de confiance.  
 
Les points d’attention qui sont ressortis du rapport d’auto-évaluation, de la visite menée et de l’analyse conjointe de 
l’équipe d’évaluateurs externes concernent particulièrement :  
• Une réflexion à poursuivre sur l’évolution des pratiques et gestes professionnels :  
− Nécessité d’établir des programmations et progressions communes.  
− Aménagement des espaces, notamment la cour élémentaire.  
− Tirer davantage profit de la richesse linguistique des élèves (11,8% d’enfants bilingues).  
• La liaison inter-degrés (avec le collège) : peu existante jusque-là, la faire vivre par des liens plus étroits entre les 
enseignants et des actions concertées à destination des familles et des élèves.  

 
 

• Projets de l’année  

- En maternelle : travail sur les contes tout au long de l’année avec une sortie au château de Breteuil en mai 2025. 
- Intervenantes de l’association Lire et Faire Lire en MS et GS. 
- Projet Musique en élémentaire pour 4 classes. 
- Projet Arts Visuels en élémentaire pour 4 autres classes. 
- Parcours culturel en CE2 (Mme Müller) et CM2 (M. Pailliot). 
- Projet Sciences en CP (Mme Cuzin), CE1 (Mme Da Costa) et CE1/CE2 (Mme Brouet). 
- Festival du Film en janvier 2025 pour les classes de la GS au CM2. 
- Olympiades prévus en fin d’année de la PS au CM2. 

 
• Etudes / Ateliers d’aide aux devoirs 

 

La municipalité a décidé de ne pas reconduire les ateliers d’aide aux devoirs cette année faute de personnel. 
Concernant les études, elles sont au nombre de 4 ou 5 en fonction des effectifs, la moyenne ne pouvant dépasser 25 
enfants par étude. Le personnel est aujourd’hui en nombre suffisant. 



• Santé 
 

Une infirmière scolaire est présente sur l’école le vendredi matin pour des dépistages ponctuels à la demande, ainsi que 
les visites médicales systématiques de CE2. Elle permet aussi un lien précieux avec le collège des Martinets.  
 

L’infirmière municipale quant à elle organise des actions de prévention dans chaque niveau de classes. A été réalisée pour 
l’instant une action sur le mouchage en PS et sur le sommeil et les écrans en CP. Est à venir une action sur l’équilibre 
alimentaire en CE2. 
 

Une association d’orthoptistes (CADET) va réaliser des dépistages visuels auprès des enfants de PS. 
La PMI intervient également en MS pour des bilans de santé. 

 
• Bien-être à l’école 

- Prévention contre le Harcèlement : inscription de l’école au protocole pHARe-niveau 2 (prévention contre le 
HARcèlement à l’école) et participation à la journée nationale du 7 novembre avec diverses actions au sein des classes et 
interclasses ainsi que la passation du questionnaire nationale anonyme auprès des enfants du CE2 au CM2. 

- Proposition d’installation d’une « Boîte aux lettres » à disposition des enfants pour recueillir leurs messages : dispositif 
proposé par l’association « Les papillons ». 
 

• Coopérative scolaire 
 

Solde actuel : environ 15 000 €. 
Premier versement de 150€ par classe en début d’année + versement de 100€ par classe de maternelle pour les cadeaux 
du Père Noël en décembre. 
Achats faits et à venir : tapis de gymnastique, ballons, livres, plastifieuse, imprimante couleur. 
Une partie du budget sera aussi allouée aux classes de découverte. 

 
• Sorties 

- 1 car / classe / an alloué par la mairie 
- Sorties à la Ferme du Mont Valérien, aux Gallicourts et Micro Folie 
- Sorties à la Villette (Cité des sciences) pour les 4 classes de CP et CE1, CE1/CE2 en fin d’année 
- Sortie au château de Breteuil pour la maternelle en mai 
- Sortie au musée de la grande Guerre à Meaux pour les CM1/CM2 

 
• Classes de découverte 

- Les CE1/CE2 de Mme Brouet et les CE2 de Mme Müller iront à La Turballe (44) du 31/03 au 04/04/2025 en classes 
autogérées. Dans ce cadre, la mairie peut aider au financement seulement par le biais de la Caisse des écoles suite au 
dépôt d’un projet et/ou par le « prêt » d’animateurs de la ville pour nous accompagner. 

- Les classes de CM souhaitent postuler aux séjours qui seront proposés par la mairie. 

 

• Festivités et évènements de l’année 

-Spectacle de Noël offert par la ville pour les maternelles le 13/12. 
-Marché de Noël le 17/12 à partir de 18h. 
-Père Noël en maternelle le 20/12 au matin. 
-Loto : en mars 2025. 
-Cross des mille pattes : en avril 2025. 
-Semaine sans écran et Fête du livre du 7 au 11 avril 2025. 
-Kermesse le 27/06/2025 au soir. 
 
 
 
Prochains conseils d’école : 07/03/25 et 10/06/25 à 18h30. 
 
 
La directrice, C. BEHECHTI 
 


